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Dossier suivi par :
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06 24 08 40 59
	Cahors, le 28 avril 2025
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	Objet : Versement par l’État d’une allocation pour les PFMP des lycéens professionnels

     Madame, Monsieur,

Le versement par l’État d’une allocation de stage pour les lycéens professionnels, au titre de leurs Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) a été souhaité par le Président de la République. Cette mesure est entrée en vigueur le 1er septembre 2023. 

Cette allocation sera attribuée et versée aux élèves sous statut scolaire qui préparent dans le cadre de leur formation initiale auprès de notre établissement, un diplôme de niveau 3 ou 4 (CAP, Baccalauréats Professionnels) délivré par le ministère chargé de l’Education.

Le versement de cette allocation repose sur les principes suivants :

- Seules les PFMP ayant fait l’objet d’une convention de stage tripartite (établissement, entreprise, lycéen ou représentant légal) et mise en œuvre dans le cadre des formations et diplômes cités précédemment, ouvrent le droit à percevoir une allocation.
- L’attestation de fin de stage, obligatoire, doit stipuler le nombre de jours réalisés. Elle sera réceptionnée par le lycée qui transmettra à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) pour versement de l’allocation.
- Les montants de l’allocation ont été fixés par l’Etat et sont différents selon les diplômes et années de formation.  
- Le versement de l’allocation de stage n’aura pas d’impact sur le revenu imposable ou les allocations perçues par les familles.

Aussi, nous vous demandons de compléter l’enveloppe/Dossier Allocation PFMP, d’y insérer les documents correspondant à la situation de l’élève. Cette enveloppe est  à joindre avec le dossier d’inscription. 

Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.

Mme Séverine LACAZE-SALLE, proviseure adjointe
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